
La sédentarisation de la cour du royaume de France

Document 1 : Les dix lieux les plus fréquentés par François Ier (1515-1547)

Lieu Occurrences % du total

Paris 1233 15

Saint-Germain-en-Laye 771 9

Fontainebleau 662 8

Amboise 370 4

Lyon 326 4

Blois 271 3

Madrid 186 2

Compiègne 161 2

Villers-Cotterêts 100 1

La Fère (Aisne) 95 1

Document 2 : Est-ce que le statut de la ville [de Paris] se modifie en mars 1528, quand le roi déclare son
intention de vouloir faire dorénavant « la pluspart de nostre demeure et sejour en nostre bonne ville et cité
de Paris et alentour plus qu’en autres lieux du Royaulme» ? Cette décision répond avant tout à des
impératifs politiques et militaires : le terrain d’affrontement avec les Habsbourg se déplace dans ces années
aux frontières Nord et Est du royaume. François Ier souhaite en outre restaurer l’autorité royale dans la
capitale qui avait souffert pendant la régence de sa mère. 
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Document 3 : Vue du château et des jardins de Versailles en 1668, Pierre Patel (1604-1676)

Questions sur les documents
1. Peut-on dire que François Ier était un personnage public accessible ?
2. Quel effet la sédentarisation de la cour a-t-elle sur l’image du Roi ?

Recherche sur le règne de Louis XIV à effectuer grâce au manuel de seconde
1. Pourquoi peut-on dire que le château de Versailles devient le lieu de l’absolutisme ?
2. Trouvez par quels moyens le Roi Louis XIV domestique la noblesse et quels en sont les
effets.


